
Réunion de lancement de 
la SLGRI Escaut-Sensée

10 Décembre 2014



Ordre du jour :

Rappel sur la Directive Inondation et les différentes étapes

Synthèse de l'Evaluation Préliminaire du Risque Inondation 
(EPRI) sur le territoire et actualisation du diagnostic

Objectifs de la Stratégie Locale de Gestion du Risque 
Inondation (SLGRI) Escaut-Sensée
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La Directive Inondation (DI)

Directive Cadre Inondation 2007/60/CE relative à l'évaluation et à la gestion 
des risques d'inondation

Objectifs :

- réduire les conséquences négatives des inondations

- optimiser la résilience des territoires

Elle demande aux États membres :

- de procéder à une évaluation préliminaire des risques 
d'inondation (échéance 22/12/2011)

- de réaliser des cartes des zones inondables et des risques d'inondation 
(échéance 22/12/2013)

- d'établir des plans de gestion des risques d'inondation (échéance 
22/12/2015)
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L’Évaluation Préliminaire du Risque 
Inondation (EPRI)

Évaluation des conséquences négatives des inondations à partir d'événements 
historiques

Estimation des conséquences d'inondations majeures potentielles (détermination 
d'enveloppe approchée des inondations potentielles)

Croisement avec les enjeux sur le territoire (Santé humaine, Environnement, 
Patrimoine, Économie) 

Détermination des Territoires 
à Risques Importants 
d'inondation (TRI)
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La Stratégie Nationale de Gestion 
du Risque Inondation (SNGRI)

Adoptée en juillet 2014

Objectifs prioritaires :

- Augmenter la sécurité des populations exposées

- Stabiliser à court terme, et réduire à moyen terme, le coût des 
dommage liés à l'inondation

- Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires 
sinistrés

Orientations stratégiques :

-Développer la gouvernance et les maîtres d'ouvrages

- Aménager durablement les territoires

- Mieux savoir pour mieux agir

-Apprendre à vivre avec les inondations
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Le Plan de Gestion du 
Risque Inondation (PGRI)

À l'échelle du bassin Artois-Picardie

Fixe les objectifs en matière de gestion des risques d'inondation concernant 
le bassin et les objectifs appropriés aux TRI

5 objectifs (déclinés en 40 dispositions) :

- Aménager durablement les territoires et réduire la vulnérabilité des enjeux 
exposés aux inondations

- Favoriser le ralentissement des écoulements en cohérence avec la 
préservation des milieux aquatiques

- Améliorer la connaissance des risques d'inondation et le partage de 
l'information pour éclairer les décisions et responsabiliser les acteurs

- Se préparer à la crise  et favoriser le retour à la normale des territoires 
sinistrés

- Mettre en place une gouvernance instaurant une solidarité entre les 
territoires

En consultation à partir du 19 décembre
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La Stratégie Nationale de Gestion du 
Risque Inondation (SLGRI)

Le format attendu de la Stratégie Locale (art. R566-16 du CE)

- la synthèse de l'EPRI dans son périmètre avec un diagnostic actualisé

- les cartes des surfaces inondables et les cartes des risques d'inondation

- les objectifs fixés par le PGRI

- les dispositions à l'échelle des son périmètre pour atteindre ces objectis, 
abordant notamment les volets :

- Prévention des inondations

- Surveillance, prévision, information sur les phénomènes d'inondation

- Réduction de la vulnérabilité des territoires fac aux risques d'inondation

- Information préventive, éducation, résilience et conscience du risque
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La Stratégie Nationale de Gestion du 
Risque Inondation (SLGRI)

Quatre objectifs principaux ont été validés lors de l’atelier du 4 juillet 2014 :

1- améliorer la connaissance des phénomènes d’érosion et de ruissellement et du 
fonctionnement hydraulique du bassin versant BV de la Sensée. Diffuser la 
connaissance acquise

2- encourager un développement durable du territoire par la bonne prise en compte 
du risque d’inondation dans les documents d’urbanisme approuvés ou en cours 
d’élaboration

3- développer un partenariat avec les gestionnaires de réseaux et les responsables 
d’activités (entreprises, services etc) sur le territoire à enjeux et identifier les ZEC à 
créer ou à préserver pour réduire la vulnérabilité du territoire

4- optimiser les outils de gestion de crise pour améliorer  la résilience du territoire



Échelle localeArtois-PicardieÉchelle  nationaleUE

DI

EPRI 

(définition  TRI)

SNGRI

PGRI

SLGRI

LENE

10/2007

07/2010

12/2011

2014

12/2015

2016

6 ans

La Directive Inondation (DI)

Rapportage



La Stratégie Nationale de Gestion du 
Risque Inondation (SLGRI)

LISTE DES MEMBRES DU COMITE DE PILOTAGE :

SM SAGE Escaut
DDTM 59

CAVM
CAPH
CCCO
SAGE Escaut
SAGE Sensée
SAGE Scarpe Aval
SITURV (SCOT Valenciennois)
PNR Scarpe Escaut
Conservatoire des Espaces Naturels
Chambre d'Agriculture
Agence de l'Eau Artois-Picardie
VNF
DREAL
CCI
Conseil Général du Nord
Sous-Préfecture de Valenciennes
Commission Internationale de l'Escaut
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Présentation de l'EPRI
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2002 – Thivencelles
Hogneau

2007 - Estreux

2012 – Rhonelle
Aulnoy-les-Valenciennes
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Présentation de l'EPRI

Mise à jour du diagnostic du territoire : 

1- La réduction de l’aléa :
A partir d’un diagnostic actualisé,les membres identifieront les études 
complémentaires ou nouvelles nécessaires pour conforter la connaissance d’un 
aléa en vu de la définition à plus ou moins long terme d’un programme d’actions 
permettant de réduire son impact sur le territoire ou de définir des actions de 
maîtrise d’un aléa tels les ruissellements urbains ou agricoles

État des lieux : 
● Etudes CAVM sur la lutte contre le ruissellement agricole
● Plan de Prévention des risques en cours : Aléa de référence
●

QUESTIONS : 

Avez vous connaissance d’autres études ?
Un retour d’expériences ?



Présentation de l'EPRI

2- La réduction de la vulnérabilité des personnes, des biens, des 
réseaux et de l’activité économique : 
A partir d’un diagnostic actualisé, les membres identifieront et prioriseront les 
actions de protection qui permettront de réduire voire d’éviter les dégâts causés 
par les inondations, les ZEC à créer ou à préserver de toute urbanisation, les 
modalités d’acquisition des batardeaux pour les particuliers 

État des lieux : Localisation de ZEC....

Mise à jour du diagnostic du territoire : 



Présentation de l'EPRI

3- L'aménagement du territoire : 
A partir d’un diagnostic du territoire, les membres identifieront les communes qu’il 
conviendra d’accompagner et de sensibiliser afin qu’elles puissent concevoir une 
stratégie de développement de leur territoire qui intègre la problématique du risque 
d’inondation. Ils identifieront les doctrines état et locales et revisiteront si 
nécessaire ces documents pour faciliter l’application du R111-2 du CU et 
l’intégration des risques dans les PLU et SCOT.

État des lieux :

Doctrine Inondations / PLU
Prise en compte des risques inondations dans le PLU, ex : Maing..... 

Mise à jour du diagnostic du territoire : 



Présentation de l'EPRI

4- La gestion de crise : 
A partir d’un diagnostic actualisé, les membres identifieront :
- les communes devant élaborer ou revisiter leurs PCS et DICRIM
- les cours d’eau hors périmètre du réseau surveillés par le SPC devant faire 
l’objet d’une surveillance 
particulière
- les dispositifs d’alerte et de gestion à créer ou à conforter

Mise à jour du diagnostic du territoire : 

État des lieux : 

- Données transmises par la sous-
préfecture de Valenciennes (PCS, 
DICRIM....)



Calendrier d'élaboration

1ère Phase : actualisation du diagnostic

10/12/14 : 
lancement

19/01/15 :
Retour  
éléments

Sem 6 et 7 :
Groupes de 
travail

Fin février :
Diagnostic 
rédigé

Mars 2015 :
CoPil

2ème Phase : élaboration de la stratégie

05/15 :
GT

10/15 :
GT

CoPil 
intermédiaire

01/16 : 
GT

03/16 : 
GT 05/16 : SL 

mise en 
forme

06/16 :
CoPil de 
validation



CONTACT :

Audrey LIEVAL – SM du SAGE ESCAUT

audrey.lieval@escaut-vivant.org

03.27.25.64.61

Christophe DULION – DDTM 59 – DT 
du Valenciennois

Christophe.dulion@nord.gouv.fr
03.27.22.79.03


